
21 rue Paul et Camille THOMOUX 
93330 NEUILLY SUR MARNE 

Tél : 01 43 01 77 56 

AGREMENT PREFECTORAL : E 12 093 3309 0 – Siret : 534 973 730 011 
Documentation complète disponible à l’accueil 

Nos formules sont valables 1 an à compter de la signature du contrat 

 
 

DOCUMENTS A FOURNIR LORS DE L’INSCRIPTION 
 
 

� Photocopie recto/verso de la carte d'identité (ou carte de séjour) 
� 3/4 photos d’identité identiques réalisés par un professionnel ou dans une cabine 

photo, conforme à la norme ISO 19794-5 
� Certificat JAPD (pour les hommes nés après le 31/12/1978 et pour les femmes nées 

après le 31/12/1988) 
� Attestation scolaire de la sécurité routière 2ème niveau pour les candidats nés à 

compter du 01/01/1988 
� Pièce d’identité d’un parent si le candidat est mineur 
� Livret de famille justifiant la filiation parentale avec le candidat mineur 
� Justificatif de domicile de moins de 6 mois 
� Attestation d’hébergement et pièce d’identité de l’hébergeant si le justificatif de 

domicile n’est pas au nom du candidat 
� Permis de conduire si le candidat est déjà titulaire d’un permis de conduire 
� Permis original d’annulation : Réf 49 ou 44 dans le cas d’annulation administrative / Réf 

73 dans le cas d’une annulation 
� Original d’un certificat médical (commission médicale des permis de conduire) dans le cas 

où le candidat est atteint d’une infirmité d’un ou plusieurs membres ou atteint à sa 
connaissance d’une affection susceptible d’être incompatible avec l’obtention ou le 
maintien du permis de conduire ou de donner lieu à la délivrance d’un permis de 
conduire de validité illimitée ou dans le cas d’une annulation de permis de conduire. 

� Demande de permis de conduire (CERFA 02) si le candidat dans un autre établissement 
d’enseignement de la conduite 

� Livret d’apprentissage si le candidat était inscrit dans un autre établissement 
d’enseignement de la conduite 

� 2 Lettres suivies de 50g (La Poste) 
� Intégralité des règlements : Chèque / Carte Bleu / Chèque de caution 

 
 
Évaluation de départ : 
- Faire le point sur votre niveau 
- Déterminer le nombre d’heure prévisionnelle dont vous aurez besoin pour obtenir le permis 
 


